
MUTUAIDE ASSISTANCE

8-14, avenue des Frères Lumière - 94368 BRY SUR MARNE CEDEX

7 jours sur 7 – 24 heures sur 24

• partéléphonedeFrance:0155988849

• partéléphonedel’étranger:3355988849précédédel’indicatiflocald’accèsauréseauinternational

• partélécopie:01.45.16.63.92

• pare-mail:medical@mutuaide.fr

Pournouspermettred’intervenirdanslesmeilleuresconditions,pensezàrassemblerlesinformationssuivantesquivousserontdemandéeslors
devotreappel:

• Lenumérodevotrecontrat,

• Vosnometprénom,

• L’adressedevotredomicile,

• Lepays,lavilleoulalocalitédanslaquellevousvoustrouvezaumomentdel’appel,

• Préciserl’adresseexacte(n°,rue,hôteléventuellement,etc.),

• Lenumérodetéléphoneoùnouspouvonsvousjoindre,

• Lanaturedevotreproblème.

Lorsdupremierappel,unnumérodedossierd’assistancevousseracommuniqué.Lerappelersystématiquement,lorsdetoutesrelations
ultérieuresavecnotreServiceAssistance.

COMMENTCONTACTERNOTRESERVICEASSURANCE

ASSURINCO

122 bis, quai de Tounis – BP 90 932 – 31 009 TOULOUSE CEDEX

Du Lundi au jeudi de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 14h00 à 17h00

• partéléphonedeFrance:05.32.09.50.11

• partéléphonedel’étranger:33.5.32.09.50.11précédédel’indicatiflocald’accèsauréseauinternational

• pare-mail:ski@assurinco.com

• déclarationdesinistresurlesite:http://ski.assurinco.com

Danstouslescas,ladéclarationdoitsefairedansles5joursouvrablesoules2joursouvrablesencasdevol,suivantlaconnaissancedu
sinistre.Passécedélai,sil’Assureursubitunquelconquepréjudicedufaitdeladéclarationtardiveparl’Assuré,cedernierperdtoutdroità
indemnité.

COMMENTCONTACTERNOTRESERVICEASSISTANCE

FORFAITSAISONN°5633

Dispositions générales valables pour toute souscription à compter du 1er décembre 2019.
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TABLEAUDESMONTANTSDEGARANTIES

Garanties d’assurance Montant des garanties Franchise

Annulation de forfait 305 €/ personne et 1 000 €/ famille Aucune

Arrêts des remontées mécaniques Frais réels – Maximum 4 jours de fermeture Aucune

Remboursement des jours non consommés du forfait et 

des cours de glisse
305 €/ personne et 765 €/ famille et / événement Aucune

Bris, perte et vol de skis, luge ou snowboard Frais de location, maximum 8 jours Aucune

Responsabilité Civile Vie Privée et villégiature

Tous les dommages corporels, matériels et immatériels 

consécutifs dont :

- Dommages matériels sauf en cas de responsabilité :

•suiteàunvol
•enraisondesdommagessubisparlesbiensmeublespris
en location

- Dommages immatériels consécutifs sauf en cas de 

responsabilité :

•suiteàunvol
•enraisondesdommagessubisparlesbiensmeublespris
en location

100 000 000 €

4 028 220 €

40 283 €

40 283 €

936 999 €

40 283 €

40 283 €

150 € par dossier

Défense de vos intérêts : défense pénale et recours suite 

à accident

- Action amiable ou judiciaire en cas de litige

Dont budget amiable

Dont budget judiciaire

Budget de l’arbitre : en cas de désaccord entre l’assuré et 

l’assureur

20 000 €

1047 €

Par litige :

Expertise judiciaire : 3162 € 

Avoués, huissier de justice, frais et honoraires : 

dans la limite des textes régissant la profession

Frais d’avocat : sur justificatifs

Honoraires d’avocat : dans la limite du barème 

joint avec les dispositions générales

277 € 

296 €

1195 €

Frais de recherche et de secours sur terre

Sur piste balisée

En cas de ski hors-piste

Frais réels

15 245 € / personne et 38 112 € par événement

Aucune

Transports locaux entre le centre de soin et le lieu de 

séjour
Frais réels Aucune

Garanties d’assistance Montant des garanties Franchise

Assistance Rapatriement

Rapatriement ou transport sanitaire

Rapatriement de corps

Frais de cercueil ou d’urne

Rapatriement des personnes accompagnantes

Rapatriement des enfants de moins de 15 ans

Chauffeur de remplacement

Remboursement des frais médicaux et d’hospitalisation :

- résident en France

- résident hors France

Frais dentaires d’urgence

Remboursement des frais médicaux et d’hospitalisation pour 

les assures domicilies en Espagne :

Frais dentaires d’urgence

Avance des frais d’hospitalisation (hors pays de

domicile de l’assuré)

- résident en France

- résident hors France

Frais réels

Frais réels

1 500 €

Titre de transport retour

Titre de transport AR + frais d’hôtel 80 € / nuit 

(max 2 nuits)

Chauffeur

1 500 € / personne

3 000 € / personne

153 € / événement

3 000 € / personne

153 € / événement

1 500 € / personne

3 000 € / personne

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

Aucune

30 € par dossier

30 € par dossier

30 € par dossier

Délaidesouscription
Leprésentcontratdoitêtresouscritsimultanémentàl’achatduforfait.
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DISPOSITIONSGéNéRALES
DROITDERENONCIATION(ArtL112-10ducodedesAssurances)
«Annexeàl’articleA.112-1duCodedesAssurances:Documentd’informationpourl’exercicedudroitderenonciationprévuàl’article
L.112-10duCodedesassurances.
Vousêtesinvitéàvérifierquevousn’êtespasdéjàbénéficiaired’unegarantiecouvrantl’undesrisquesgarantisparlenouveaucontrat.Sitelestlecas,vousbénéficiez
d’undroitderenonciationàcecontratpendantundélaidequatorzejours(calendaires)àcompterdesaconclusion,sansfraisnipénalités,sitouteslesconditions
suivantes sont remplies : 

• vousavezsouscritcecontratàdesfinsnonprofessionnelles;

• cecontratvientencomplémentdel’achatd’unbienoud’unservicevenduparunfournisseur;

• vousjustifiezquevousêtesdéjàcouvertpourl’undesrisquesgarantisparcenouveaucontrat;

• lecontratauquelvoussouhaitezrenoncern’estpasintégralementexécuté;

• vousn’avezdéclaréaucunsinistregarantiparcecontrat.

Danscette situation, vouspouvezexercer votredroit à renoncer à cecontratpar lettreou tout autre supportdurable adresséà l’assureurdunouveaucontrat,
accompagnéd’undocumentjustifiantquevousbénéficiezdéjàd’unegarantiepourl’undesrisquesgarantisparlenouveaucontrat.
L’assureuresttenudevousrembourserlaprimepayée,dansundélaidetrentejoursàcompterdevotrerenonciation.

Sivoussouhaitezrenonceràvotrecontratmaisquevousneremplissezpasl’ensembledesconditionsci-dessus,vérifiezlesmodalitésderenonciationprévuesdans
votrecontrat.

INFORMATIONSCOMPLéMENTAIRES:
Lecourrierderenonciationdontunmodèlevousestproposéci-aprèsautitredel’exercicedecedroitdoitêtreadresséparlettreoutoutautresupportdurableà
Assurinco (122bis quai de Tounis - 31000 Toulouse) :

«JesoussignéM............................................................................................Demeurant........................................................
........................................................................................................................renonceàmoncontratN°..........................souscritauprèsdeMutuaideconformémentà
l’articleL112-10duCodedesAssurances.J’attesten’avoirconnaissanceàladated’envoidecettelettre,d’aucunsinistremettantenjeuunegarantieducontrat.Je
vousjoinsunecopiedudocumentjustifiantquejesuisdéjàcouvertpourl’undesrisquesgarantisparcecontrat»

CONSéQUENCESDELARENONCIATION:
L’exercicedudroitderenonciationdansledélaiprévudansl’encadréci-dessusentraînelarésiliationducontratàcompterdeladatederéceptiondelalettreoutout
autresupportdurable.Dèslorsquevousavezconnaissanced’unsinistremettantenjeulagarantieducontrat,vousnepouvezplusexercercedroitderenonciation.
Encasderenonciation,vousn’êtestenuqu’aupaiementdelapartiedeprimeoudecotisationcorrespondantàlapériodependantlaquellelerisqueacouru,cette
périodeétantcalculéejusqu’àladatedelarésiliation.
Toutefois,l’intégralitédelaprimeoudelacotisationrestedueàl’entreprised’assurancesivousexercezvotredroitderenonciationalorsqu’unsinistremettantenjeu
lagarantieducontratetdontvousn’avezpaseuconnaissanceestintervenupendantledélaiderenonciation.»

QUELQUESCONSEILS
Avant de partir dans un pays de l’Espace Economique Européen,munissez-vous de la carte Européenne d’AssuranceMaladie délivrée par la Caisse Primaire
d’AssuranceMaladieàlaquellevousêtesaffilié(e),afindebénéficier,encasdemaladieoud’accident,d’unepriseenchargedirectedevosfraismédicaux(www.
ameli.fr).

• Avantdepartiràl’Étranger,sivousêtessoustraitement,n’oubliezpasd’emportervosmédicamentsettransportezlesdansvosbagagesàmainspouréviterune
interruptiondetraitementencasderetardoudepertedebagages.

• SivouspratiquezuneactivitéphysiqueoumotriceàrisqueouundéplacementdansunezoneisoléedanslecadredevotreVoyage,nousvousconseillons
devousassureraupréalablequ’undispositifdesecoursd’urgenceaétémisenplaceparlesautoritéscompétentesdupaysconcernépourrépondreàune
éventuelledemandedesecours.

• Encasdeperteoudevoldevosclés,ilpeutêtreimportantd’enconnaîtrelesnuméros.Prenezlaprécautiondenotercesréférences.

• Demême,encasdeperteoudevolsdevospapiersd’identitéoudevosmoyensdepaiement,ilestplusaisédereconstituercesdocumentssivousavezprisla
peined’enfairedesphotocopiesetdenoterlesnumérosdevotrepasseport,carted’identitéetcartebancaire,quevousconserverezséparément.

• Sivousêtesgravementmaladeoublessé(e),contactez-nousdans lesplusbrefsdélais,aprèsavoirprissoindefaireappelauxsecoursd’urgence (SAMU,
pompiers,etc)auxquelsnousnepouvons-noussubstituer.

ATTENTION

Certaines pathologies peuvent constituer une limite aux conditions d’application du contrat. Nous vous conseillons de lire attentivement les présentes 

Dispositions Générales.
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DISPOSITIONSCOMMUNES
DEFINITIONS
Accident
Altérationbrutaledelasantédel’Assuréayantpourcauseunévénementextérieur,soudainetindépendantdelavolontédelavictimelorsdelapratiqueàtitreamateur
d’uneactivitédontl’exerciceestcomprisdansleForfait. La survenance brutale d’une maladie ne saurait être considérée comme un Accident.

Assuré
Lapersonnephysique,titulaired’unForfaitachetéauprèsdeGavarnie-Gèdreàsonnometquiaétédéclaréenqualitéd’AssuréauContratparGavarnie-Gèdreà
l’Assureur.

Assureur
• Pourlesgarantiesautresque«ResponsabilitéCivileVieprivée»,«ResponsabilitéCivileVillégiature»et«DéfenseRecours»:
MUTUAIDEASSISTANCE–8/14avenuedesFrèresLumière–94368Bry-sur-MarneCedex–S.A.aucapitalde12.558.240 € entièrement versé– Entreprise régie par 

leCodedesAssurancesRCS383974086Créteil–TVAFR31397408600019.Ci-aprèsdésignéeparleterme«nous».
• Pourlesgaranties«ResponsabilitéCivileVieprivée»,«ResponsabilitéCivileVillégiature»et«DéfenseRecours»:
GROUPAMAD’OC–14ruedeVidailhan–immeublePremium–31130BALMA–RCS391851557Balma.

Autoritémédicale
Toutepersonnetitulaired’undiplômedemédecineoudechirurgieenétatdevaliditédanslepaysoùsetrouvel’Assuré.

Conditionsgénérales
LesprésentesConditionsGénéraleslistentlesgarantiesdontl’Assurébénéficieainsiqueleursmodalitésdemiseenœuvre.Seuleslesprestationsetgarantiesfigurant
surlesConditionsParticulièressontacquisesàl’Assuré.

Conditionsparticulières
LesConditionsParticulièrespropresàchaqueSouscripteurlistentlesAssurésetlesinformationsrelativesauséjourgaranti(datededébutetdefin)ainsiquelaformule
souscrite.

Consolidation
Stabilisationdel’étatdesantédel’Assuréquin’estpassusceptibled’évolutionnotabledansunsensfavorableoudéfavorable.

Contrat
LeContratd’assuranceélaboréparl’AssureurcomprenantlesConditionsGénéralesetlesConditionsParticulières.

Domaineskiable
Désigne l’ensemble des pistes qui ont le même point de départ ou qui communiquent entre elles ou qui communiquent entre elles par le seul intermédiaire d’une ou 

plusieurs remontées mécaniques exploitées seules ou co-exploitées par Gavarnie-Gèdre et accessible par le Forfait Saison acheté auprès des remontées mécaniques 

deGavarnie-Gèdre.

Domicile
Lieuderésidenceprincipalethabitueldel’Assuréfigurantcommedomicilesursadéclarationd’impôtsurlerevenu.IlestsituéenFrance,dansunautrepaysdel’Union
Européenne,enPrincipautéd’AndorreoudeMonaco,enSuisseouenNorvège.

Equipemédicale
Structureadaptéeàchaquecasparticulieretdéfinieparlemédecinrégulateurdel’Assureur.

Etranger
LespayshorspaysdeDomicile.

ForfaitSaison
Désigneledroitd’accèsauDomaineskiabledélivréàsesclientsparGavarnie-Gèdreetpermettantd’utiliserlesinfrastructuresduDomaineskiablepourlapratique,
notamment,desportsdeglisse.Ils’agitdeForfaitpersonneletnominatif.

France
Francemétropolitaine.

Franchise
Partdusinistrelaisséeàlachargedel’Assuréprévueparlecontratencasd’indemnisationàlasuited’unsinistre.Lafranchisepeutêtreexpriméeenmontant,en
pourcentage,enjour,enheure,ouenkilomètre.

Membredelafamilleassurés
LeconjointdedroitoudefaitduSouscripteuroutoutepersonneliéeàluiparunPacs,lesascendants,descendants,beaux-pères,belles-mères,frères,sœursdu
Souscripteuroudesonconjoint.IlsdoiventavoirsouscritégalementauprésentContratetêtredomiciliésdanslemêmepaysdeDomicilequeleSouscripteur.
Letarif«Famille»s’appliqueuniquementlorsque3personnesminimummembresd’unemêmefamilleontsouscritlemêmecontrat.

Souscripteur
Personne physique titulaire d’un forfait de remontées mécaniques auprès de Gavarnie-Gèdre ayant souscrit le présent Contrat, désignée comme tel aux Conditions 

Particulièresetquis’engageàréglerlaprimed’assurance.

Titredetransport
Danslecadredestransportspublicsdevoyageurs,ildésigneledocumentquipermetàl’Assurédejustifierdupaiementdutransport.

Territorialité
Tout Assuré peut bénéficier des garanties en cas de survenance d’un événement garanti strictement défini ci-dessous dans les Domaines skiables des stations 

de sports d’hiver accessibles par le forfait Remontées mécaniques acheté auprès des Remontées mécaniques Gavarnie-Gèdre délivré en France et dans les pays 

limitrophes.
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QUELLEESTLACOUVERTUREGEOGRAPHIQUEDUCONTRAT?
Les garanties souscrites au titre du présent Contrat s’appliquent en France et dans les pays limitrophes sur tout Domaine skiable accessible avec le Forfait Saison acheté 

auprèsdeGavarnie-Gèdre.

QUELLESSONTLESEXCLUSIONSGENERALESAPPLICABLESAL’ENSEMBLEDENOSGARANTIES?
Outre les exclusions prévues au titre de chaque garantie du Contrat, sont exclues et ne pourront donner lieu à l’intervention de l’Assureur, ni faire l’objet d’une 

indemnisation à quelque titre que ce soit, toutes conséquences :

• résultant de l’usage abusif d’alcool (taux d’alcoolémie constaté supérieur au taux fixé par la réglementation en vigueur), de l’usage ou de l’absorption de 

médicaments, drogues ou stupéfiants non prescrits médicalement ; 

• de dommages provoqués par une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré ; 

• de la participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye ; 

• d’une inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non autorisées par les autorités locales ; 

• de la pratique, à titre professionnel, de tout sport et à titre amateur des sports aériens, de défense, de combat ; 

• de la participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de tout engin de locomotion 

terrestre, nautique ou aérien ; 

• du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs ; 

• de la pratique du bobsleigh, de l’alpinisme et de la varappe ; 

• d’effets nucléaires radioactifs ; 

• des dommages causés par des explosifs que l’Assuré peut détenir ; 

• de la participation volontaire à des rixes sauf en cas de légitime défense, à la guerre civile ou étrangère, à des émeutes, à des grèves, à des actes de 

terrorisme, de pirateries, de sabotage, à des mouvements populaires ; 

• d’évènements climatiques tels que tempêtes ou ouragans. 

• les frais liés aux excédents de poids des bagages lors d’un transport par avion et les frais d’acheminement des bagages lorsqu’ils ne peuvent être 

transportés avec l’Assuré ; 

• les frais non justifiés par des documents originaux ; 

• les frais engagés par le bénéficiaire pour la délivrance de tout document officiel ; 

• toute intervention initiée et/ou organisée à un niveau étatique ou interétatique par toute autorité ou organisme gouvernemental ou non gouvernemental. 
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ANNULATIONDEFORFAIT

QUEGARANTISSONS-NOUS?
Lagarantieprévoitleremboursementàl’AssuréduForfaitremontéesmécaniquesetdescoursdeglisseachetésauprèsd’unestationGavarnie-Gèdre du fait de 

la survenance de l’un des événements suivants avant la date de début de validité du Forfait : 

• En cas d’accident corporel grave, maladie grave ou de décès de l’Assuré, ou d’un Membre de sa famille également assuré pour la même période que 

lui entraînant l’impossibilité de pratiquer à titre amateur du ski ou de tout autre sport de glisse sur neige, ainsi que les activités sportives dont l’accès 

estcomprisdansleforfaitdélivréoul’obligationdegarderlachambre;

• En cas d’hospitalisation consécutive à une atteinte corporelle grave lorsque le pronostic vital est engagé (sur avis de l’Equipe médicale de Mutuaide 

Assistance) ou de décès d’un Membre de la famille assuré;

• Si l’Assuré ou son conjoint doit être licencié pour motif économique,àconditionquelaprocéduren’aitpasétéengagéelejourdelasouscriptionau
présentContrat;

• En cas de dommages matériels important,survenantauDomiciledel’Assuréouàseslocauxprofessionnelsouàsonexploitationagricoledontilest
propriétaire,locataireouoccupantàtitregratuit,détruitsàplusde50%;

• En cas de modification ou de suppression par l’employeur de l’Assuré, de ses congés payésaccordésprécédemmentàlasouscriptionduprésent
Contratsousréservequel’achatdesforfaitsremontésmécaniquesetdescoursdeskiaitétéeffectuépostérieurementàl’octroidelapériodedecongés
payés.

Lagarantienes’appliquequ’auxAssuréssalariésdontl’octroietlasuppression/modificationdesditscongésrelèved’uneautoritéhiérarchique.La garantie 

n’est pas applicable aux responsables et aux représentants légaux d’une entreprise;

• En cas de défaut d’enneigement entrainant la fermeture de plus de 50% des remontées mécaniques, normalement en service sur la station de sports 

d’hiver ayant délivré le forfait, pendant au moins deux jours consécutifs au cours des cinq (5) jours qui précèdent le début de validité du forfait remontée 

mécanique, uniquement :

-Danslesstationssituéesàplusde1200mètresd’altitude,entrele15décembreetle15avril;

-Oudanslesstationssituéesà1100mètresdisposantd’untélésiègeoutélécabinetransportantlesskieursàunealtitudeminimumde1300mètres,
entrele15décembreetle1eravril;

• En cas d’impossibilité d’accéder à la station de sports d’hiver accessibleparleforfaitremontésmécaniquesetlieuderendez-vousdescoursdeglisse,
pendantuneduréed’aumoins24heuresconsécutivesparvoiederouteouferroviairedufaitd’événementsclimatiquesexceptionnels.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
Lemontantindemnisénepeutexcéder305eurosparassuréet1000eurosparfamilleassurée.

CEQUENOUSEXCLUONS
Outrelesexclusionscommunesàtouteslesgaranties,sontexclueslesannulationsconsécutivesàl’undesévénementsoucirconstancessuivants:

• L’étatdépressif,maladiepsychiquenerveuse,mentalen’entraînantpasd’hospitalisationouunehospitalisationinférieureouégaleà3jours
consécutifsdel’Assuré;

• Lesinterruptionsvolontairesdegrossesse,leurssuitesetleurscomplications;

• Lestraitementsesthétiques,cures,lesfécondationsinvitro;

• Lesannulationsrésultantd’examenspériodiquesdecontrôleetd’observation.

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?
LesAssurés,ouleursayantsdroit,doiventadresseràASSURINCOunedéclarationdesinistre,vialesitehttp://ski.assurinco.com

La déclaration doit comporter les informations suivantes :

• nom,prénometadressedel’Assuré;

• numéroducontrat;

• motifprécismotivantl’annulation(maladie,accident,problèmeprofessionnel,sinistreetc.)

Si le motif de cette annulation est une maladie ou un accident corporel, l’Assuré ou ses ayants droit, doit en outre communiquer dans les 10 jours suivant le 

sinistre,àASSURINCO,lecertificatmédicalinitialprécisantladateetlanaturedelamaladieoudel’accident.

ASSURINCOadresseraàl’attentiondel’Assuréouàcelledesesayantsdroit,ledossieràconstituer.

Celui-cidevraêtreretournécomplétéàASSURINCOenjoignantlacopieduContratettouslesdocumentsdemandéspourjustifierlemotifdel’annulationet
pour évaluer le montant du préjudice (original du forfait, original de la facture des frais de cours de glisse, justificatifs originaux du motif d’annulation : certificat 

dedécès,déclarationdesinistre,…).

Le remboursement est directement adressé soit à l’attention de l’Assuré, soit à celle de ses ayants droit.
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ARRETDESREMONTEESMECANIQUES

REMBOURSEMENTDESJOURSNONCONSOMMES
DUFORFAITETDESCOURSDEGLISSE

QUEGARANTISSONS-NOUS?
LagarantieapourobjetleremboursementauxAssurésdesjournéesnonutiliséesdeleurforfait,encasd’arrêtdeplusde50%descapacitésdudomaine
skiable pour une durée continue minimalede5heuresconsécutives,pendantunejournéed’exploitation,parsuited’intempéries.

Onentendpar intempérie, toutedégradationmétéosoudaine, imprévisibleaumomentde l’ouverture,entrainant la fermeturedeplusde50%dudomaine
skiable,pouruneduréecontinueminimalede5heuresconsécutives.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
NousremboursonsauxAssuréslesjournéesnonutiliséesdeleurforfaitàconcurrencede4 jours maximum de fermeture.Pourbénéficierduremboursement,
l’AssurénedoitpasavoirutilisédeRemontéesmécaniqueslejourdesintempéries(sauftélécabinesettéléphériquesquipermettentl’accèsauDomaineskiable).

Le forfait 1 jour dont le tarif est adapté à la situation d’intempérie (forfait domaine réduit) ne rentre pas dans la garantie intempérie. 

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?
Les Assurés, ou leurs ayants droit, doivent adresser à ASSURINCO une déclaration de sinistre, via le site http://ski.assurinco.com

Cette déclaration doit être accompagnée des pièces suivantes : 

• L’original de leur Forfait Gavarnie-Gèdre avec les Conditions particulières précisant la formule souscrite, 

• Une attestation de la régie des remontées mécaniques certifiant l’origine, les dates et la durée de la fermeture, 

• Les coordonnées bancaires des Assurés titulaires des Forfaits dont le remboursement des jours non consommés est sollicité (IBAN),

• Tousjustificatifsàlademanded’Assurinco.

QUEGARANTISSONS-NOUS?
La garantie a pour objet le remboursement aux Assurés des jours non consommés de leur Forfait de plus d’une journée lorsqu’ils ont été dans l’impossibilité de 

continuerlapratiquedel’activitépourlaquelleilsontacquisleurForfaitetdesuivreleséventuelscoursdeglisseachetéssurleDomaineSkiable,àlasuitede
lasurvenanced’unévénementfortuitgaranti.

DANSQUELSCASINTERVENONS-NOUS?
Pour bénéficier de cette indemnisation, l’impossibilité de continuer la pratique de l’activité pour laquelle l’Assuré a acquis son Forfait, doit avoir pour motivation 

lasurvenancepostérieureàlasouscriptionduContratd’undesévénementssuivants:

• Maladie grave ou accident corporel grave entraînant l’impossibilité de pratiquer à titre amateur du ski ou de tout autre sport de glisse sur neige, 

ainsi que les activités sportives dont l’accès est compris dans le forfait délivré ou l’obligation de garder la chambre : 

·Del’Assurélui-même;
·DesonconjointdedroitoudefaitégalementbénéficiaireduprésentContrat;
·Desesenfantsfiscalementàchargeousespetits-enfantségalementbénéficiairesduprésentContrat.

• Rapatriement médical organisé par Mutuaide Assistance ou par un autre assisteur ; 

• Rapatriement en cas de décès organisé par Mutuaide Assistance ou par un autre assisteur ; 

• Organisation et prise en charge du retour des Membres de la famille ; 

• Retour anticipé de l’Assuréàlasuite:

· d’une atteinte corporelle grave dans le cadre de laquelle le pronostic vital est engagé ou du décès : 

- Du conjoint de droit ou de fait de l’Assuré ou toute personne qui lui est liée par un Pacs, de ses ascendants, descendants, frères, sœurs, 

beaux-pères,belles-mèresrésidantdanssonpaysdeDomicile;

·del’hospitalisationimprévisibled’unenfantmineurrestéauDomicile;

· de dommages matériels graves nécessitant la présence indispensable de l’Assuré pour accomplir les formalités nécessaires sur le lieu où se 

trouvent : 

-sarésidenceprincipale;
-sonexploitationagricole;
-seslocauxprofessionnels.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
Nousremboursonsàcompterdujourquisuitl’évènement,lesjournéesdeForfaitetlescoursdeglissenonutilisésàconcurrencede305 euros par Assuré et 

de 765 euros par Famille et par événement.

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?
Les Assurés, ou leurs ayants droit, doivent adresser à ASSURINCO une déclaration de sinistre, via le site http://ski.assurinco.com.

Leur déclaration doit être accompagnée des pièces suivantes : 

• l’original de leur Forfait Gavarnie-Gèdre;
• lecaséchéant,lafacturedeleurscoursdeglisse;
• le certificat médical initial contre-indiquant la pratique d’un sport de glisse et précisant la date et la nature de l’Accident ou le certificat de décès, 

• les coordonnées bancaires de l’Assuré (ou, en cas de décès de l’Assuré, de ses ayants droits) (IBAN), 

• tousjustificatifsàlademanded’Assurinco.
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BRIS,PERTEOUVOLDESKIS,LUGEOUSNOWBOARD

RESPONSABILITECIVILE

QUEGARANTISSONS-NOUS?
Encasdebrisaccidentel,deperteoudevoldeskis,delugeousnowboardpersonneldel’Assurésurvenupendantladuréeduséjourenmontagne,nous
remboursonsàl’Assurélesfraisdelocationdumatérielderemplacementéquivalentmisàdispositionparunloueurprofessionnel.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
Les frais de location sont remboursés pour une durée maximale de 8 jours si le matériel n’est pas réparable ou pendant la durée de la réparation qui ne peut 

excéder8joursconsécutifs.

Lejourdel’appeletlejourdelarestitutiondesmatérielslouéscomptentchacunpourunejournéedansladuréeprécitée.

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?
Lematérielinutilisabledoitêtreprésentéauloueurprofessionneldèslepremierjourdelalocation.
Cematérieldoitavoirétéachetédepuismoinsde5ans.

Les Assurés doivent adresser à ASSURINCO une déclaration de sinistre, via le site http://ski.assurinco.com

La déclaration doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes : 

• L’originaldelafacturedelocationdumatérielémiseparleloueurprofessionnel.

• L’attestationsurl’honneurcontresignéeparleloueurprofessionnelcertifiantlebrisdevotrematériel.

• LacopieduForfaitremontéesmécaniquesindiquantlenuméroducontratd’assuranceainsiquelesdatesdevalidité.

CEQUENOUSEXCLUONS
Outrelesexclusionscommunesàtouteslesgaranties,sontégalementexclusetnepourrontdonnerlieuànotreintervention,nifairel’objetd’une
indemnisationàquelquetitrequecesoit:

• Lesconséquencesdesbrisetpertesdebâtons;

• Lessimplesdégradationsaumatériel;

• Lebrisdefixationslorsqu’iln’estpasassociéàlacassedeskis.

A.RESPONSABILITECIVILEVIEPRIVEE
DEFINITIONS:
Assuré : La personne physique, titulaire d’un Forfait acheté auprès de Gavarnie-Gèdreàsonnometquiaétédéclaréenqualitéd’AssuréauContratpar
Gavarnie-Gèdreàl’Assureur.

Bénéficient également de la garantie, toute personne vivant habituellement avec l’Assuré, ses enfants ou ceux de son conjoint, célibataires, qui ne vivent pas 

habituellementàsonfoyer,dèslorsqu’ilspoursuiventleursétudes.

QUEGARANTISSONS-NOUS?
• Les conséquences financières de la responsabilité civile délictuelle ou quasi-délictuelle que l’Assuré peut encourir : 

•enraisondesdommages:

- corporels, 

- matériels, 

-immatérielsdirectementconsécutifsàdesdommagescorporelsoumatérielsgarantis.

•causésàautruietrésultant:

- d’un accident, 

- d’un incendie, d’une explosion, d’une implosion, d’un dégât des eaux, survenant en dehors des bâtiments dont l’Assuré est propriétaire, locataire ou 

occupanthabituel;

• Lesconséquencesfinancièresdelaresponsabilitécivilecontractuelledel’Assuréenraisondesdommagessubisparlesbiensmeublesàusagedomestique,
prisenlocationauprèsd’unprofessionnel,pouruneduréen’excédantcelleduContrat;

• Les conséquences financières de la responsabilité civile de l’Assuré : 

• Pour les dommages causés par ses enfants mineurs ou toute autre personne dont l’assuré serait reconnu civilement responsable : 

•quiconduisentàsoninsu,éventuellementsanspermis,unvéhiculeterrestreàmoteurdontl’assurén’estpaspropriétaire.

Cettegarantienes’appliquequ’àdéfautd’interventionducontratgarantissantlevéhicule;

•quiconduisentunjouetautoportédontlavitessen’excèdepas6kms/heure;

• Pourlesdommagescausésparlesenfantsmineursdontl’Assuréalagardeàtitregratuit,étantpréciséquelaresponsabilitépersonnelledecesmineurs
n’estpasgarantie;

• Pourlesdommagescausésparlesanimauxdomestiquesluiappartenant.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
Lemontantdel’indemniténepeutexcéderleplafonddéfinidansleTableaudesMontantsdeGaranties.
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CEQUENOUSEXCLUONS
Outre les exclusions communes à toutes les garanties, sont également exclues les conséquences financières de la responsabilité de l’assuré résultant 

de :

• la participation à des attentats, émeutes, mouvements populaires, actes de terrorisme, sabotage, vandalisme, malveillance, rixes (sauf cas de 

légitime défense) ;

• la pratique de la chasse, des sports aériens, de tous sports à titre professionnel ou de leurs essais ;

• la pratique d’un sport, lorsque la responsabilité de l’Assuré est garantie par un contrat d’assurance attaché à une licence délivrée par une 

fédération officielle ;

• la rupture de barrages et de digues ;

• la fabrication d’explosifs de toute nature ;

• le soutien scolaire et baby-sitting exercés dans le cadre d’une association ou d’un organisme spécialisé;

• les dommages causés par :

- tout véhicule terrestre soumis à l’obligation d’assurance,

- tout appareil de navigation aérienne,

- tout voilier (à l’exception des planches à voile et des embarcations mues exclusivement par l’énergie humaine) ou tout bateau ou véhicule 

nautique à moteur, dont l’assuré a la propriété, la garde ou la conduite;

- les bâtiments dont l’assuré est propriétaire, locataire ou occupant à titre quelconque ;

• les dommages subis par :

- tout véhicule terrestre soumis à l’obligation d’assurance ;

- tout appareil de navigation aérienne,

- tout voilier (y compris les planches à voile et les embarcations mues exclusivement par l’énergie humaine) ou tout bateau ou véhicule nautique 

à moteur, dont l’assuré a la propriété, la garde ou la conduite ;

• les biens, produits ou animaux vendus ;

• les jouets autoportés ;

• les dommages matériels et immatériels subis par l’Assuré, ainsi que les dommages subis par les biens, objets ou animaux, dont l’Assuré a la 

propriété, la garde ou l’usage, sous réserve des dispositions “dommages subis par les biens meubles, à usage domestique, pris en location” ;

• les dommages immatériels non consécutifs résultant :

- de l’exploitation abusive d’une licence ou d’un brevet,

- d’atteinte au droit de propriété industrielle, à la propriété littéraire et artistique.

L’AssurédoitdéclarerlesinistreàASSURINCOdansles5joursouvrésoùilenaeuconnaissance.

B.RESPONSABILITECIVILEVILLEGIATURE
DEFINITIONS:
Assuré : La personne physique, titulaire d’un Forfait acheté auprès de Gavarnie-Gèdreàsonnometquiaétédéclaréenqualitéd’AssuréauContratpar
Gavarnie-Gèdreàl’Assureur.

Bénéficient également de la garantie, toute personne vivant habituellement avec l’Assuré, ses enfants ou ceux de son conjoint, célibataires, qui ne vivent pas 

habituellementàsonfoyer,dèslorsqu’ilspoursuiventleursétudes.

QUEGARANTISSONS-NOUS?
Les conséquences financières de la responsabilité civile que l’Assuré, en qualité de locataire ou occupant, peut encourir en raison des dommages :

- corporels, 

- matériels, 

-immatérielsdirectementconsécutifsàdesdommagescorporelsoumatérielsgarantis,causésàautruietrésultant:

-  d’un incendie, d’une explosion, d’une implosion,

-  d’un dégât des eaux prenant naissance dans le bâtiment ou le local occupé temporairement,

-d’unbrisdeglacesoccasionnéauvitragedubâtimentoudulocaloccupétemporairement.

Toutes les détériorations accidentelles (y compris en cas de vandalisme) :

• subiesparlemobilierusuelappartenantàl’assuréetsetrouvantdanslesbâtimentsoulocaux

• occupés temporairement,

• et résultant des événements prévus au titre de la garantie :

- Incendie,

- Dommagesàl’appareillageélectrique,

- Dégâts des eaux,

- Evénements climatiques,

- Bris de vitrages du mobilier usuel,

- Dommages ménagers et perte de denrées,

- Catastrophes naturelles,

- Catastrophestechnologiques.

Levoldumobilierusuelappartenantàl’Assuréetsetrouvantdanslesbâtimentsoccupéstemporairement,ainsiquesadétériorationsuiteàtentativedevol(y
compris en cas de vandalisme), avec effraction, usage de fausse clé, introduction clandestine, escalade, utilisation d’une fausse qualité, violence sur la personne 

del’assuré.
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POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?

Lemontantdel’indemniténepeutexcéderleplafonddéfinidansleTableaudesMontantsGarantis.

CEQUENOUSEXCLUONS
Outre les exclusions communes à toutes les garanties, sont également exclus les vols ou détériorations commis dans les bâtiments ou locaux 

construits en matériaux légers.

L’AssurédoitdéclarerlesinistreàASSURINCOdansles5joursouvrésoùilenaeuconnaissance.

C.DEFENSEETRECOURSAL’ETRANGER

 QUEGARANTISSONS-NOUS?
lapriseencharge,danslalimitedumontantdelagarantiefigurantautableaudesmontantsdegarantieetdesfranchises,desfraisliésàl’exercicedetoute
intervention amiable ou judiciaire devant toute juridiction, en vue : 

• de défendre l’assuré s’il fait l’objet d’une action pénale par suite d’un événement garanti par le contrat,

• d’obtenirl’indemnisationdupréjudicesubiparl’assuré,aucoursdesavieprivée,àlasuitededommagescorporels,matérielsetimmatérielsconsécutifs,
lorsd’unaccidentengageantlaresponsabilitéd’unepersonnen’ayantpaslaqualitéd’assuré.

NOUSENTENDONSPARASSURé
ToutepersonnephysiquedomiciliéeenFrancemétropolitaineoudépartementd’outre-merayantcontractéeuneprestationdevoyageàtitreprivéauprèsd’un
organismeagréé(Touropérateur,agencedevoyage)qu’ils’agisse:debilletsdetransportd’unvoyageorganisé(croisière,circuit,séjour«toutcompris»,...)et
dontladuréen’excèdepasdouzemoisconsécutifs

OBJETDELAGARANTIE
Encasdelitigeopposantl’assuréàuntiers,notreprestationpeutconsisterenuneconsultationjuridique,uneassistanceamiable,àlapriseenchargedesfrais
ethonorairesexposésdanslecadredeprocéduresjudiciaires,àconcurrencedesmontantsindiquésautableaudesmontantsdegarantieetdesfranchises.

Enpréventiondetoutlitige,l’assurébénéficied’unserviced’informationsjuridiquespartéléphone.Uneéquipedejuristesspécialisésrépondàtoutedemande
d’ordrejuridique.

SURUNPLANAMIABLE
La consultation juridique

Dans le cadre d’une prestation personnalisée et au vu des éléments que l’assuré nous communique, nous lui exposons soit oralement, soit par écrit, les règles 

dedroitapplicablesàsoncasetnousluidonnonsunaviset/ouunconseilsurlaconduiteàtenir.

L’assistance amiable

Après étude complète de la situation de l’assuré, nous intervenons directement auprès de son adversaire, afin de rechercher une issue négociée et conforme 

àsesintérêts.
Lorsque l’appui d’un intervenant extérieur est nécessaire (notamment lorsque l’adversaire de l’assuré est lui-même représenté par un avocat), nous prenons en 

chargelesfraisethonorairesdecedernierdanslalimitedubudgetamiableindiquéautableaudesmontantsdegarantieetdesfranchises.
L’assuré nous donne mandatpourprocéderàtoutedémarcheouopérationtendantàmettrefinamiablementaulitigedéclaréetgaranti.

SURUNPLANJUDICIAIRE
Lorsque le litige est ou doit être porté devant une commission ou une juridiction, nous prenons en charge les frais et honoraires engagés dans le cadre de la 

procédure,danslalimitedubudgetjudiciaireindiquéautableaudesmontantsdegarantieetdesfranchises.

FORMALITéSàACCOMPLIRENCASDELITIGE:
L’assurédoitadresserparécrittoutedéclarationdesinistreàASSURINCO.

Sauf cas fortuit ou force majeure, tout sinistre susceptible de relever de la présente garantie, doit être déclaré dans un délai de 30 jours ouvrés,àcompter
dumomentoùl’assuréenaeuconnaissanceouàcompterdurefusopposéàuneréclamationdontilestl’auteurouledestinataire, sous peine de déchéance 

de garantie s’il est établi que ce retard nous cause un préjudice.

Dans le cadre de toute déclaration, l’assuré doit mentionner les références de son contrat et nous communiquer tous renseignements, documents et 

justificatifsnécessairesàladéfensedesesintérêtsoutendantàétablirlamatérialitéoul’existencedulitige.

Nous ne prenons pas en charge les frais et honoraires appelés ou réglés antérieurement à la déclaration ainsi que ceux correspondant à des prestations 

ou actes de procédure réalisés avant la déclaration,saufsil’assurépeutjustifierd’uneurgenceàlesavoirengagés.

ARBITRAGE
Encasdedésaccordentrel’assuréetnoussurlesmesuresàprendrepourréglerlelitigedéclaré:

- l’assuré a la faculté de désigner librement une tierce personne sous réserve :

•quecettepersonnesoithabilitéeàdonnerunconseiljuridiqueetnesoitenaucuncasimpliquéedanslasuiteéventuelledudossier,
•denousinformerdecettedésignation.

Nous prenons en charge les honoraires de la tierce personne, librement désignée par vous, dans la limite du montant figurant au tableau des montants de 

garantieetdesfranchises;
-conformémentàl’articleL127-4duCodedesassurances,cedésaccordpeutêtresoumisàl’appréciationd’unetiercepersonnedésignée d’un commun 

accordavecnousou,àdéfaut,parlePrésidentduTribunaldeGrandeInstancestatuantenlaformedesréférés.

Lesfraisexposéspourlamiseenœuvredecettefacultésontànotrechargesaufdécisioncontrairedelajuridictionsaisie.

Sil’assuréengage,àsesfrais,uneprocédurecontentieuseetqu’ilobtientunesolutionplusfavorablequecellequenousluiproposonsouquecelleproposée
parl’arbitre,nousremboursonslesfraisexposéspourl’exercicedecetteaction,danslalimitedelagarantie.

CHOIXDEL’AVOCATETCONDUITEDUPROCèS
L’assuré dispose du libre choix de l’avocat ou de toute personne qualifiée par la législation ou la réglementation en vigueur pour défendre, représenter ou servir 
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sesintérêtsdanslescirconstancesprévuesàl’articleL127-1duCodedesassurances.

Sil’assuréneconnaîtaucundéfenseur,nouspouvonsenmettreunàsadisposition, sous réserve d’obtenir une demande écrite de sa part.

Avec son défenseur, l’assuré est maître de la procédure.

Lelibrechoixdel’avocats’exerceaussichaquefoisquesurvientunconflitd’intérêt,c’est-à-direl’impossibilitépournousdegérer,defaçonindépendante,un
litigequioppose,parexemple,deuxassurés.

Il est précisé que les frais et honoraires de l’avocat choisi par l’assuré sont garantis dans la limite des montants prévus au tableau des montants de 

garantie et des franchises et du barème qui y est annexé.

GESTIONDESSINISTRES
Afin de vous garantir la meilleure qualité des prestations, la gestion de vos sinistres de protection juridique est effectuée par un service distinct de ceux qui gèrent 

lesautresbranchesd’assurance.

L’adressedeceservicevousseraindiquéeparvotreconseillerASSURINCOlorsdelapremièredemandedemiseenjeudelagarantie.

NESONTJAMAISPRISENCHARGE
• les frais de déplacement et vacations correspondantes, lorsque l’avocat est amené à se déplacer en dehors du ressort de la Cour d’Appel dont 

dépend son Ordre ;

• les frais et honoraires de l’avocat postulant ;

• les condamnations, les amendes notamment pénales, les frais et dépens exposés par la partie adverse :

- que le Tribunal estime équitable de faire supporter à l’assuré s’il est condamné,

- ou ceux que l’assuré a accepté de supporter dans le cadre d’une transaction amiable, en cours ou en fin de procédure judiciaire ;

• les cautions pénales ainsi que les consignations de partie civile ;

• les frais et honoraires d’enquête pour identifier ou retrouver l’adversaire de l’assuré ou connaître la valeur de son patrimoine ;

• les honoraires complémentaires qui peuvent être réclamés en fonction du résultat obtenu ou du service rendu.

EXCLUSIONSCOMMUNES
Outre les exclusions générales de votre contrat, la garantie ne pourra jamais être accordée pour les litiges :

• opposant l’assuré :

– à nous-mêmes, quel que soit le contrat concerné,

– ou à toute autre personne définie comme assuré par le présent contrat,

– à l’administration douanière,

– à l’administration fiscale (sauf si mention en est faite dans vos conditions personnelles) ;

• résultant de faits antérieurs à la prise d’effet de la garantie et que l’assuré ne pouvait ignorer ;

• fondés sur le non-paiement par l’assuré débiteur de sommes dont le montant ou l’exigibilité ne sont pas sérieusement contestables ;

• liés à l’appartenance à un parti politique ou à un syndicat à caractère professionnel ;

• relatifs au droit des personnes et de la famille ;

• relatifs aux successions (sauf si mention en est faite dans vos conditions personnelles) ;

• relatifs au droit du travail (sauf si mention en est faite dans vos conditions personnelles) ;

• se rapportant à la vie professionnelle de l’assuré ;

• relatifs à la participation de l’assuré à des attentats, émeutes, mouvements populaires, acte de terrorisme, sabotage, malveillance, vandalisme, 

rixes (sauf cas de légitime défense) ;

• consécutifs à un accident provenant de tous sports à titre professionnel ou de leurs essais ;

• résultant de travaux de nature immobilière tels que construction, restauration ou réhabilitation, intérieure ou extérieure, nécessitant une 

déclaration préalable ou un permis de construire.

FRAISDERECHERCHEETDESECOURSSURTERRE
QUEGARANTISSONS-NOUS?
La garantie a pour objet le remboursement aux Assurés des frais de recherche et de secours susceptibles de leur être facturés lorsqu’ils ont dû être secourus 

surouàproximitéduDomaineskiableavecl’interventiondesociétésoud’équipesagréées.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
Sur les pistes balisées du Domaine skiable situé en France et accessible avec le Forfait Gavarnie-Gèdre,nousprenonsenchargelesfraisréels.

En cas de ski hors-piste la garantie est limitée à 15 245 euros par Assuré et à 38 112 euros par événement pour la durée des garanties.

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?
Les Assurés, ou leurs ayants droit, doivent adresser à ASSURINCO une déclaration de sinistre, via le site http://ski.assurinco.com

Votre déclaration de sinistre doit être accompagnée :

• l’original du Forfait Gavarnie-Gèdre;

• la facture originale des frais de secours payée par les Assurés ou, si celle-ci n’a pas encore été réglée, la facture originale des frais de secours accompagnée 

delaFiched’InterventionSecoursémiseparlessauveteursagréés;

• et,silafactureadéjàétérégléeparlesAssurés,leurscoordonnéesbancaires(IBAN).LeremboursementdesfraisestfaitauxAssurésouàleursayants
droitayantréglélesFraisdesecoursetderecherche.

Lorsque les frais de recherche et de secours sont directement facturés par les autorités locales dont dépend le Domaine skiable, nous libellons et nous 

adressonslerèglementdansleslimitesdesplafonds,àl’autoritélocaleayantétablilafacture.
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TRANSPORTLOCAUXENTRELECENTREDESOIN
ETLELIEUDESEJOUR

QUEGARANTISSONS-NOUS?
LagarantieapourobjetleremboursementauxAssurésdesfraisdetransportslocaux(BusouTaxi)d’uncentremédicaljusqu’àleurlieudeséjourlorsqu’ilsont
étévictimed’unAccidentayantrequisleurtransportversuncentremédicalpouryrecevoirdessoinsouprocéderàdescontrôlesmédicaux.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
NousremboursonsauxAssuréslesfraisréelsdetransportslocaux(taxioutransportscollectifs)ducentremédicaljusqu’àleurlieudeséjoursurplace.

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?
Les Assurés, ou leurs ayants droit, doivent adresser à ASSURINCO une déclaration de sinistre, via le site http://ski.assurinco.com 

Cette déclaration doit être accompagnée des pièces suivantes : 

• l’original de leur Forfait Gavarnie-Gèdre avec les Conditions particulières précisant la formule souscrite, 

• leCertificatmédicalinitialprécisantladateetlanaturedel’Accidentetl’adressedel’hospitalisationouconsultation;

• lafactureoriginaledestransportslocauxdontleremboursementestsollicité;

• leurscoordonnéesbancaires(IBAN).

LeremboursementdesfraisestfaitauxAssurésouàleursayantsdroit.

ASSISTANCERAPATRIEMENT
RAPATRIEMENTOUTRANSPORTSANITAIRE
L’EquipemédicaledeMutuaideAssistancecontactelesmédecinstraitantssurplaceetprendlesdécisionslesplusadaptéesàl’étatdesantédel’Assuréen
fonctiondesinformationsrecueilliesetdesseulesexigencesmédicales.
Si l’Equipe médicale de Mutuaide Assistance recommande le rapatriement de l’Assuré vers une structure médicale ou son Domicile, Mutuaide Assistance 

organiseetprendenchargesaréalisationenfonction.
Si l’Assuré est hospitalisé dans une structure médicale hors du secteur hospitalier de son Domicile, Mutuaide Assistance organise et prend en charge son 

transfertverssonDomicile.
Le choix de la destination de rapatriement, du lieu d’hospitalisation, de la date, de la nécessité d’un accompagnement et des moyens utilisés pour le rapatriement 

relèventexclusivementdeladécisiondel’EquipemédicaledeMutuaideAssistance.
Tout refus de la solution proposée par notre équipe médicale entraîne l’annulation des garanties assistance / rapatriement.

RAPATRIEMENTDECORPS
EncasdedécèsconsécutifàunAccident,MutuaideAssistanceorganiseetprendenchargelerapatriementducorpsdel’Assurédulieududécèsjusqu’àson
lieud’inhumationdanssonpaysdeDomicile.
MutuaideAssistanceprendenchargelesfraisdetraitementpostmortem,demiseenbièreetd’aménagementsnécessairesautransport.Les frais de cercueil 

liés au transport ainsi organisé sont pris en charge à concurrence de 1 500 euros. 

Les frais d’obsèques, de cérémonie, de convois locaux, d’incinération et d’inhumation restent à la charge de la famille de l’Assuré.

RAPATRIEMENTDESPERSONNESACCOMPAGNANTES
Encasd’Accidentd’unAssuréayantdonnélieuàsonrapatriementmédicaloulerapatriementdesoncorpsdanslesconditionsci-dessus,MutuaideAssistance
organise et prend en charge le retour au Domicile des Membres de la famille ou d’une personne accompagnante dès lors qu’ils ont la qualité d’Assuré, par la 

miseàdispositiondetitresdetransportsaller-simplepourrejoindreleDomicile.

RAPATRIEMENTDESENFANTSDEMOINSDE15ANS
En cas d’Accident de l’Assuré entraînant l’impossibilité de s’occuper de ses enfants mineurs de 15 ans et en l’absence sur place, d’un Membre de la famille 

majeur, Mutuaide Assistance organise et prend en charge le retour au Domicile de ses enfants soit par un proche dûment désigné et autorisé par l’Assuré ou un 

desesayantsdroit,soit,àdéfaut,parunpersonnelqualifié.
Mutuaide Assistance organise et prend en charge le titre de transport aller-retour de cet accompagnateur ainsi que ses frais d’hébergement (chambre et petit-

déjeuner) à concurrence de 80 euros par nuit pour une durée de 2 nuits consécutives maximum.

CHAUFFEURDEREMPLACEMENT
Encasd’Accidentdel’AssuréentraînantsonincapacitédeconduirelevéhiculeaveclequelilcomptaitrentreràsonDomicile,MutuaideAssistanceorganiseet
prendenchargelamissiond’unchauffeurderemplacement.LevéhiculeestramenéauDomiciledel’Assuréparl’itinéraireleplusdirect.
Les frais de péage, de stationnement, de carburant, de traversée de bateau ne sont pas pris en charge. 

Les frais d’hôtel et de restauration restent à la charge des passagers Assurés ramenés éventuellement avec le véhicule. 

Cette prestation n’est acquise que si les conditions suivantes sont remplies : 

• l’Assuréconduisaitlevéhiculepoursonvoyageentantquepropriétaireouutilisateurautoriséduvéhicule;
• aucuneautrepersonnesurplacen’esthabilitéeàleremplacerpourramenerlevéhicule;
• levéhiculeestsituéàproximitéduDomaineSkiable;
• levéhiculedoitavoir8anset/ou150000kmàsoncompteuretsatisfaitauxdispositionslégislativesetréglementairesenvigueur;
• lepropriétaireouundesesayantsdroitoul’utilisateurautoriséduvéhiculeremetàMutuaideAssistanceunedélégationécritedeconduiteainsiquetous

lesdocumentsadministratifsduvéhicule(cartegrise,attestationd’assuranceencoursdevalidité,…).
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Silevéhiculeaplusde8anset/ou150000kmàsoncompteurounesatisfaitpasàlaréglementationenvigueur,MutuaideAssistancemetàdispositionet
prend en charge un titre de transport aller simple en avion de ligne classe économique ou en train 1ère classe afin qu’une personne, désignée par l’Assuré ou 

undesesayantsdroit,puisseallerrécupérerlevéhicule.

REMBOURSEMENTCOMPLEMENTAIREDESFRAISMEDICAUXETD’HOSPITALISATION
QUEGARANTISSONS-NOUS?
La garantie a pour objet le remboursement aux Assurés des frais médicaux et/ou d’hospitalisation qui leurs ont été prescrits et qu’ils ont engagés pendant la 

duréedeleurForfaitàlasuited’unAccidentetquisontrestésàleurchargeaprèsinterventiondeleursorganismesdesécuritésocialeet/oudetoutorganisme
deprévoyancedontilsbénéficient.
Sont garantis les seuls frais listés ci-après : les frais de visite, de consultation, de pharmacie, de soins infirmiers, les frais d’hospitalisation médicale 

et chirurgicale, y compris les honoraires médicaux et chirurgicaux et, d’une manière générale, tout acte médical ou chirurgical lié à une pathologie de 

l’Assuré consécutive à un Accident.

Cette garantie est acquise exclusivement aux conditions suivantes : 

• La garantie est acquise uniquement aux Assurés affiliés à une caisse d’assurance maladie et / ou tout autre régime de prévoyance individuelle 

ou collective les garantissant pour le remboursement des frais médicaux et d’hospitalisation. 

• La garantie ne s’applique qu’aux frais prescrits par une Autorité médicale et engagés pendant la période de validité des garanties. 

• La garantie ne s’applique qu’aux frais ayant fait l’objet d’un accord des services de Mutuaide Assistance matérialisé par la communication 

d’un numéro de dossier aux Assurés ou à toute personne agissant en leur nom, dès lors que le bien-fondé de la demande est constaté. En 

cas d’hospitalisation, sauf cas de force majeure, Mutuaide Assistance doit être avisée de l’hospitalisation dans les 24 heures suivant la date 

mentionnée au certificat d’hospitalisation. 

• Les Assurés doivent accepter tout changement de centre hospitalier préconisé par les services de Mutuaide Assistance. 

• Dans tous les cas, le médecin missionné par Mutuaide Assistance doit pouvoir rendre visite aux Assurés et avoir libre accès à leur dossier 

médical. 

• La garantie cesse automatiquement à la date où Mutuaide Assistance procède au rapatriement de l’Assuré.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?
LapriseenchargemaximaledeMutuaideAssistanceparAssuréetparAccidentestfixéeà:

• 1 500 euros pour les résidents en France 

• 3000eurospourlesrésidentshorsdeFrance.

Lapriseenchargedesfraisdentairesd’urgenceestlimitéeà153eurosparAccident.

Dans tous les cas une Franchise de 30 euros est appliquée à chaque dossier.

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?
LesAssurés,ouleursayantsdroit,doiventcontacterMutuaideAssistance.

Leur déclaration de sinistre doit être accompagnée des pièces suivantes : 

• lanature,lescirconstances,ladateetlelieudesurvenancedel’Accidentayantnécessitélerèglementdefraismédicauxsurplace;

• unecopiedesordonnancesdélivrées;

• unecopiedesfacturesdetouteslesdépensesmédicalesengagées;

• lesbordereauxet/oudécomptesoriginauxderemboursementdetoutorganismepayeurconcernéet/oulesattestationsderefusdepriseencharge;

• en cas d’Accident, les nom et adresse de l’auteur responsable et, si possible des témoins en indiquant si un procès-verbal ou un constat a été établi par 

lesautoritéscompétentes;

• enoutre,l’AssurédoittransmettreàMutuaideAssistance,lecertificatmédicalinitialprécisantlanaturedel’Accidentettoutautrecertificatquelesservices
deMutuaideAssistancepourraientluidemander.

• d’unemanièregénérale,toutespiècesdenatureàpermettreuneexacteappréciationdesfraisréelsrestantàsacharge.

A défaut de fournir toutes ces pièces, Mutuaide Assistance ne pourra procéder au remboursement sollicité.

REMBOURSEMENT COMPLEMENTAIRE DES FRAIS MEDICAUX ET D’HOSPITALISATION POUR LES
ASSURESDOMICILIESENESPAGNE

QUEGARANTISSONS-NOUS?

La garantie a pour objet le remboursement aux Assurés domiciliés en Espagne des frais médicaux et/ou d’hospitalisation qui leurs ont été prescrits et qu’ils ont 

engagéspendantladuréedeleurForfaitàlasuited’unAccident.

Sont garantis les seuls frais listés ci-après : les frais de visite, de consultation, de pharmacie, de soins infirmiers, les frais d’Hospitalisation médicale 

et chirurgicale, y compris les honoraires médicaux et chirurgicaux et, d’une manière générale, tout acte médical ou chirurgical lié à une pathologie de 

l’Assuré consécutive à un Accident.

Cette garantie est acquise exclusivement aux conditions suivantes :

• La garantie est acquise uniquement aux Assurés affiliés à une caisse d’assurance maladie et / ou tout autre régime de prévoyance individuelle 

ou collective les garantissant pour le remboursement des frais.

• La garantie ne s’applique qu’aux frais prescrits par une Autorité médicale et engagés pendant la période de validité des garanties.

• La garantie ne s’applique qu’aux frais ayant fait l’objet d’un accord des services de Mutuaide Assistance matérialisé par la communication 

d’un numéro de dossier aux Assurés ou à toute personne agissant en leur nom, dès lors que le bien-fondé de la demande est constaté. En 

cas d’hospitalisation, sauf cas de force majeure, Mutuaide Assistance doit être avisée de l’hospitalisation dans les 24 heures suivant la date 

mentionnée au certificat d’hospitalisation.
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• Les Assurés doivent accepter tout changement de centre hospitalier préconisé par les services de Mutuaide Assistance.

• Dans tous les cas, le médecin missionné par Mutuaide Assistance doit pouvoir rendre visite aux Assurés et avoir libre accès à leur dossier 

médical.

• La garantie cesse automatiquement à la date où Mutuaide Assistance procède au rapatriement de l’Assuré.

POURQUELMONTANTINTERVENONS-NOUS?

LapriseenchargemaximaledeMutuaideAssistanceparAssuréetparAccidentestfixéeà3000euros.
Lapriseenchargedesfraisdentairesd’urgenceestlimitéeà153eurosparAccident.

Dans tous les cas une Franchise de 30 euros est appliquée à chaque dossier.

QUELLESSONTVOSOBLIGATIONSENCASDESINISTRE?

LesAssurés,ouleursayantsdroit,doiventcontacterMutuaideAssistance.Leurdéclarationdesinistredoitêtreaccompagnéedespiècessuivantes:

• lanature,lescirconstances,ladateetlelieudesurvenancedel’Accidentayantnécessitélerèglementdefraismédicauxsurplace;

• unecopiedesordonnancesdélivrées;

• unecopiedesfacturesdetouteslesdépensesmédicalesengagées;

• en cas d’Accident, les nom et adresse de l’auteur responsable et, si possible des témoins en indiquant si un procès-verbal ou un constat a été établi par 

lesautoritéscompétentes;

• enoutre,l’Assurédoittransmettreàl’équipemédicaledeMutuaideAssistance,lecertificatmédicalinitialprécisantlanaturedel’Accidentettoutautre
certificatquelesservicesdeMutuaideAssistancepourraientluidemander.

• D’unemanièregénérale,toutespiècesdenatureàpermettreuneexacteappréciationdesfraisréelsrestantàsacharge.

A défaut de fournir toutes ces pièces, Mutuaide Assistance ne pourra procéder au remboursement sollicité.

AVANCEDESFRAISD’HOSPITALISATIONDANSUNPAYSHORSDUDOMICILEDEL’ASSURE

Encasd’hospitalisationhorsdupaysdesonDomiciled’unAssuréconsécutiveàunAccident,MutuaideAssistancepeutsurdemandedel’Assuré,procéderà
l’avance des frais d’hospitalisation pour son compte dans la limite des montants indiqués dans le Tableau des Montants de Garantie contre remise d’une lettre 

d’engagementl’engageantsurlesdémarchesàsuivre.Cettegarantieestsoumiseauxconditionscumulativessuivantes:

• l’équipe médicale de Mutuaide Assistance doit juger, après recueil des informations auprès du médecin local, qu’il est impossible de rapatrier l’Assuré 

dansl’immédiatdanssonpaysdeDomicile.

• lessoinsauxquelss’appliquel’avancedoiventêtreprescritsenaccordavecl’équipemédicaledeMutuaideAssistance.

• l’Assuré ou toute personne agissant pour son compte doit s’engager formellement par la signature d’un document spécifique, fourni par Mutuaide 

Assistance lors de la mise en oeuvre de la présente prestation :

• àengagerlesdémarchesdepriseenchargedesfraisauprèsdesorganismesd’assurancedansledélaide15joursàcompterdeladated’envoides
élémentsnécessairesàcesdémarchesparMutuaideAssistance,

• àeffectueràMutuaideAssistancelesremboursementsdessommesperçuesàcetitredelapartdesorganismesd’assurancedanslasemainequisuitla
réceptiondecessommes.

ResterontuniquementàlachargedeMutuaideAssistance,etdanslalimitedesmontantsindiquésdansleTableaudesMontantsdeGaranties,lesfraisnon
prisenchargeparlesorganismesd’assurance.L’AssurédevrafourniràMutuaideAssistancel’attestationdenonpriseenchargeémanantdecesorganismes
d’assurance,danslasemainequisuitsaréception.

Afin de préserver ses droits ultérieurs, Mutuaide Assistance se réserve le droit de demander à l’Assuré ou à ses ayants droits une lettre d’engagement 

les engageant à effectuer les démarches auprès des organismes sociaux et lui rembourser les sommes perçues.

A défaut d’avoir effectué les démarches de prise en charge auprès des organismes d’assurance dans les délais, ou à défaut de présentation à Mutuaide

Assistance dans les délais de l’attestation de non prise en charge émanant de ces organismes d’assurance, l’Assuré ne pourra en aucun cas se 

prévaloir de la prestation « frais médicaux» et devrez rembourser l’intégralité des frais d’hospitalisation avancés par Mutuaide Assistance, qui 

engagera, le cas échéant, toute procédure de recouvrement utile, dont le coût sera supporté par l’Assuré.

CEQUENOUSEXCLUONSAUTITREDESGARANTIESASSISTANCE/RAPATRIEMENT
Outre les exclusions figurant à l’article «QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES APPLICABLES A L’ENSEMBLE DE NOS GARANTIES ?», ne 

donnent pas lieu à notre intervention :

• les maladies ;

• les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place et qui n’empêchent pas l’Assuré de poursuivre son déplacement,

• les dommages et le rapatriement résultant d’accidents non consolidés ou d’infirmités à caractère évolutif, antérieurs à la date d’effet du présent 

Contrat ;

• les suites de la grossesse : accouchement, césarienne, soins au nouveau-né,

• les interruptions volontaires de grossesse.

• les frais de vaccination ;

• les frais de prothèse, d’appareillage, de lunettes et de verres de contact, sauf ceux expressément cités dans la garantie ;

• les frais de traitements et d’interventions chirurgicales de caractère esthétique non consécutifs à un accident ;

• les frais de cures, séjours en maison de repos et de rééducation.



CADREDUCONTRAT
PRISED’EFFETETDUREEDESGARANTIES
Pour l’annulation : 

Lagarantieprendeffetlejourd’achatduforfait,datedupaiementdelaprime.EllecesselejourdevaliditéduForfaitderemontéesmécaniquesindiquésurleForfait.

Pour les autres garanties :

Lesgarantiesprennenteffetà0h00lejourdudébutdevaliditéduForfaitderemontéesmécaniquesindiquésurleForfait,etauplustôt,lelendemainàmididupaiement
delaprime.EtellescessentàladatedefindevaliditéduForfait.

COMMENTESTCALCULEEVOTREINDEMNITE?
Sil’indemniténepeutêtredéterminéedegréàgré,elleestévaluéeparlavoied’uneexpertiseamiable,sousréservedesdroitsrespectifsdel’Assuréetdel’Assureur.

Chacund’euxchoisitsonexpert.Sicesexpertsnesontpasd’accordentreeux,ilsfontappelàuntroisièmeettoustroisopèrentencommunetàlamajoritédesvoix.

Faute par l’un de nous de nommer un expert ou par les deux experts de s’entendre sur le choix d’un troisième, la nomination est faite par le Président du Tribunal de 

GrandeInstance,statuantenréféré.Chacundespartiesprendàsachargelesfraisethonorairesdesonexpert,etlecaséchéant,lamoitiédeceuxdutroisième.

DANSQUELDELAISEREZ-VOUSINDEMNISE?
Lerèglementintervientdansundélaide15joursàpartirdel’accordquiinterviententrelespartiesoudelanotificationdeladécisionjudiciaireexécutoire.

QUELLESSONTLESSANCTIONSAPPLICABLESENCASDEFAUSSEDECLARATIONDEVOTREPART?
•Portantsurlerisqueàgarantir

Touteréticenceoufaussedéclarationintentionnelleettouteomissionoudéclarationinexactenonintentionnelledevotrepartportantsurlerisqueàgarantirpeuventêtre
sanctionnéesdanslesconditionsprévuesparlesarticlesL.113-8etL.113-9ducodedesassurancesentenantcompteducaractèrecollectifduContrat.

•Aumomentdusinistre

Toutefraude,réticenceoufaussedéclarationintentionnelledevotrepartsurlescirconstancesoulesconséquencesd’unsinistreentraîneralapertedetoutdroità
prestationouindemnitépourcesinistre.

LESASSURANCESCUMULATIVES
Conformément aux dispositions de l’Article L 121-4 du Code des assurances, quand plusieurs assurances sont contractées sans fraude, chacune d’elle produit ses 

effetsdansleslimitesdesgarantiesducontrat,etdanslerespectdesdispositionsdel’ArticleL121-1duCodedesassurances.

SUBROGATION
MUTUAIDEASSISTANCEest subrogéeàconcurrencedes indemnitéspayéesetdesservices fournisparelledans lesdroitsetactionsde l’Assuré,contre toute
personneresponsabledesfaitsayantmotivésonintervention.Lorsquelesprestationsfourniesenexécutiondelaconventionsontcouvertesentoutoupartieauprès
d’uneautrecompagnieouinstitution,MUTUAIDEASSISTANCEestsubrogéedanslesdroitsetactionsdesAssuréscontrecettecompagnieoucetteinstitution.

QUELSSONTLESDELAISDEPRESCRIPTION?
Enapplicationdel’articleL114-1duCodedesassurances,touteactiondérivantduprésentcontratestprescritepardeuxansàcompterdel’évènementquiydonne
naissance.

Toutefois, ce délai ne court :

•encasderéticence,omission,déclarationfausseouinexactesurlerisquecouru,quedujouroùl’Assureurenaeuconnaissance;

•encasdesinistre,quedujouroùlesintéressésenonteuconnaissance,s’ilsprouventqu’ilsl’ontignoréjusque-là.

Quand l’action de l’Assuré contre l’Assureur a pour cause le recours d’un tiers, ce délai de prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice 

contrel’Assuréouaétéindemniséparcedernier.

Cedélaideprescriptionpeutêtreinterrompu,conformémentàl’articleL114-2duCodedesassurances,parunedescausesordinairesd’interruptionsuivantes:

• lareconnaissanceparledébiteurdudroitdeceluicontrelequelilprescrivait(article2240duCodecivil);

• unedemandeenjustice,mêmeenréféré,jusqu’àextinctiondel’instance.Ilenestdemêmelorsqu’elleestportéedevantunejuridictionincompétenteoulorsque
l’actedesaisinedelajuridictionestannuléparl’effetd’unvicedeprocédure(articles2241et2242duCodecivil).L’interruptionestnonavenuesiledemandeur
sedésistedesademandeoulaissepérimerl’instance,ousisademandeestdéfinitivementrejetée(article2243duCodecivil);

• unemesureconservatoirepriseenapplicationduCodedesprocédurescivilesd’exécutionouunacted’exécutionforcée(article2244duCodecivil).

Il est rappelé que :

L’interpellationfaiteàl’undesdébiteurssolidairesparunedemandeenjusticeouparunacted’exécutionforcéeoulareconnaissanceparledébiteurdudroitdecelui
contrelequelilprescrivaitinterromptledélaideprescriptioncontretouslesautres,mêmecontreleurshéritiers.

Enrevanche,l’interpellationfaiteàl’undeshéritiersd’undébiteursolidaireoulareconnaissancedecethéritiern’interromptpasledélaideprescriptionàl’égarddes
autrescohéritiers,mêmeencasdecréancehypothécaire,sil’obligationestdivisible.Cetteinterpellationoucettereconnaissancen’interromptledélaideprescription,
àl’égarddesautrescodébiteurs,quepourlapartdontcethéritieresttenu.

Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers du débiteur décédé ou la
reconnaissancedetousceshéritiers(article2245duCodecivil).

L’interpellationfaiteaudébiteurprincipalousareconnaissanceinterromptledélaideprescriptioncontrelacaution(article2246duCodecivil).

Le délai de prescription peut être interrompu également par :

• ladésignationd’unexpertàlasuited’unsinistre;

• l’envoid’une lettre recommandéeavecaccuséde réception (adresséepar l’Assureurà l’Assuréencequiconcerne l’actionenpaiementde lacotisation,et
adresséeparl’Assuréàl’Assureurencequiconcernelerèglementdel’indemnitédesinistre).
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TRAITEMENTDESRECLAMATIONS
1.Encasdedésaccordoudemécontentementsurlamiseenœuvredevotrecontrat,nousvousinvitonsàlefaireconnaîtreàMUTUAIDEenappelantle01.55.98.88.18
ouenécrivantàmedical@mutuaide.frpourlesgarantiesAssistancelistéesci-dessous:

• Rapatriement ou transport sanitaire

• Rapatriement de corps

• Rapatriement des personnes accompagnantes

• Rapatriement des enfants de moins de 15 ans

• Chauffeur de remplacement

• Frais médicaux

Silaréponsequevousobteneznevousdonnepassatisfaction,vouspouvezadresseruncourrierà:

MUTUAIDE

SERVICE QUALITE CLIENTS

8/14 AVENUE DES FRERES LUMIERE

94368 BRY-SUR-MARNE CEDEX

MUTUAIDEs’engageàaccuserréceptiondevotrecourrierdansundélaide10joursouvrés.Ilseratraitédansles2moisauplus.

Siledésaccordpersiste,vouspouvezsaisirlaMédiationdel’Assuranceparcourrierà:

La Médiation de l’Assurance

TSA 50110

75441 Paris Cedex 09

2.Encasdedésaccordoudemécontentementsurlamiseenœuvredevotrecontrat,nousvousinvitonsàlefaireconnaîtreàASSURINCOenappelantle05.32.09.50.11
ouenécrivantàski@assurinco.compourlesgarantiesAssurancelistéesci-dessous:

• Annulation de forfait

• Arrêt des remontées mécaniques

• Remboursement des jours non consommés du forfait et des cours de glisse

• Bris,perteetvoldeskis,lugeousnowboard

• Responsabilité civile vie privée villégiature et Défense Recours

• Frais de recherche et de secours sur terre

• Transports locaux entre le centre de soin et le lieu de séjour

Silaréponsequevousobteneznevousdonnepassatisfaction,vouspouvezadresseruncourrierà:

MUTUAIDE

Service Assurance

TSA 20296

94368 Bry sur Marne Cedex

MUTUAIDEs’engageàaccuserréceptiondevotrecourrierdansundélaide10joursouvrés.Ilseratraitédansles2moisauplus.

Siledésaccordpersiste,vouspouvezsaisirlaMédiationdel’Assuranceparcourrierà:

La Médiation de l’Assurance

TSA 50110

75441 Paris Cedex 09

COLLECTEDEDONNEES
L’Assuréreconnaitêtreinforméquel’Assureur,traitesesdonnéespersonnellesconformémentàlarèglementationrelativeàlaprotectiondesdonnéespersonnellesen
vigueur et que par ailleurs :

-lesréponsesauxquestionsposéessontobligatoiresetqu’encasdefaussesdéclarationsoud’omissions,lesconséquencesàsonégardpeuventêtrelanullitéde
l’adhésion au contrat (article L 113-8 du Code des Assurances) ou la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances),

• Letraitementdesdonnéespersonnellesestnécessaireàl’adhésionetl’exécutiondesoncontratetdesesgaranties,àlagestiondesrelationscommercialeset
contractuelles,ouàl’exécutiondedispositionslégales,réglementairesouadministrativesenvigueur.

• Lesdonnéescollectéesettraitéessontconservéespourladuréenécessaireàl’exécutionducontratoudel’obligationlégale.Cesdonnéessontensuitearchivées
conformémentauxduréesprévuesparlesdispositionsrelativesàlaprescription.

• Les destinataires des données le concernant sont, dans la limite de leurs attributions, les services de l’Assureur en charge de la passation, gestion et exécution 

duContratd’assuranceetdesgaranties,sesdélégataires,mandataires,partenaires,sous-traitants,réassureursdanslecadredel’exercicedeleursmissions.

Ellespeuventégalementêtretransmisess’ilyalieuauxorganismesprofessionnelsainsiqu’àtoutespersonnesintervenantaucontrattelsqu’avocats,experts,
auxiliairesdejusticeetofficiersministériels,curateurs,tuteurs,enquêteurs.

DesinformationsleconcernantpeuventégalementêtretransmisesauSouscripteur,ainsiqu’àtoutespersonneshabilitéesautitredeTiersAutorisés(juridictions,
arbitres,médiateurs,ministèresconcernés,autoritésdetutelleetdecontrôleettousorganismespublicshabilitésàlesrecevoirainsiqu’auxservicesenchargedu
contrôletelslescommissairesauxcomptes,auditeursainsiqueservicesenchargeducontrôleinterne).

• En sa qualité d’organisme financier, l’Assureur est soumis aux obligations légales issues principalement du code monétaire et financier en matière de lutte contre 

leblanchimentdescapitauxetcontrelefinancementduterrorismeet,qu’àcetitre,ilmetenœuvreuntraitementdesurveillancedescontratspouvantaboutiràla
rédactiond’unedéclarationdesoupçonouàunemesuredegeldesavoirs.

Lesdonnéesetlesdocumentsconcernantl’Assurésontconservéspouruneduréedecinq(5)ansàcompterdelaclôtureducontratoudelacessationdela
relation.

• Sesdonnéespersonnellespourrontégalementêtreutiliséesdanslecadred’untraitementdeluttecontrelafraudeàl’assurancepouvantconduire,lecaséchéant,
àuneinscriptionsurunelistedepersonnesprésentantunrisquedefraude.
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Cette inscription pouvant avoir pour effet un allongement de l’étude de son dossier, voire la réduction ou le refus du bénéfice d’un droit, d’une prestation, d’un contrat 

ouserviceproposés.

Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au contrat) peuvent être traitées par toutes personnes 

habilitéesintervenantauseindesentitésduGroupeAssureurdanslecadredelaluttecontrelafraude.Cesdonnéespeuventégalementêtredestinéesaupersonnel
habilitédesorganismesdirectementconcernésparunefraude(autresorganismesd’assuranceouintermédiaires;autoritésjudiciaires,médiateurs,arbitres,auxiliaires
dejustice,officiersministériels;organismestiersautorisésparunedispositionlégaleet,lecaséchéant,lesvictimesd’actesdefraudeouleursreprésentants).

Encasd’alertedefraude,lesdonnéessontconservéesmaximumsix(6)moispourqualifierl’alertepuissupprimées,saufsil’alertes’avèrepertinente.Encasd’alerte
pertinentelesdonnéessontconservéesjusqu’àcinq(5)ansàcompterdelaclôturedudossierdefraude,oujusqu’autermedelaprocédurejudiciaireetdesduréesde
prescriptionapplicables.

Pourlespersonnesinscritessurunelistedefraudeursprésumés,lesdonnéeslesconcernantsontsuppriméespasséledélaide5ansàcompterdeladated’inscription
surcetteliste.

• Ensaqualitéd’Assureur,ilestfondéàeffectuerdestraitementsdedonnéesrelativesauxinfractions,condamnationsetmesuresdesûretésoitaumomentdela
souscriptionducontrat,soitencoursdesonexécutionoudanslecadredelagestiondecontentieux.

• Les données personnelles pourront également être utilisées par l’Assureur dans le cadre de traitements qu’il met en œuvre et dont l’objet est la recherche et le 

développementpouraméliorerlaqualitéoulapertinencedesesfutursproduitsd’assuranceetoud’assistanceetoffresdeservices.

• Lesdonnéespersonnellesleconcernantpeuventêtreaccessiblesàcertainsdescollaborateursouprestatairesdel’Assureurétablisdansdespayssituéshorsde
l’UnionEuropéenne.

• L’Assurédispose,enjustifiantdesonidentité,d’undroitd’accès,derectification,desuppressionetd’oppositionauxdonnéestraitées.Ildisposeégalementdu
droit de demander de limiter l’utilisation de ses données lorsqu’elles ne sont plus nécessaires, ou de récupérer dans un format structuré les données qu’il a fournies 

lorsquecesdernièressontnécessairesaucontratoulorsqu’ilaconsentiàl’utilisationdecesdonnées.

Ildisposed’undroitdedéfinirdesdirectivesrelativesausortdesesdonnéespersonnellesaprèssamort.Cesdirectives,généralesouparticulières,concernentla
conservation,l’effacementetlacommunicationdesesdonnéesaprèssondécès.

CesdroitspeuventêtreexercésauprèsduDéléguéReprésentantàlaProtectiondesDonnéesdel’Assureur:

-parmail:àl’adresseDRPO@MUTUAIDE.fr

ou

-parcourrier:enécrivantàl’adressesuivante:Déléguéreprésentantàlaprotectiondesdonnées–MUTUAIDEASSISTANCE–8/14AvenuedesFrèresLumière–94368
Bry-sur-Marne.

Aprèsenavoir fait lademandeauprèsduDéléguéreprésentantà laprotectiondesdonnéesetn’ayantpasobtenusatisfaction, ila lapossibilitédesaisir laCNIL
(CommissionNationaledel’informatiqueetdesLibertés).

REGLEMENTDESLITIGES
Toutdifférendnéentrel’Assureuretl’Assurérelatifàlafixationetaurèglementdesprestationsserasoumisparlapartielaplusdiligente,àdéfautderésolutionamiable,
àlajuridictioncompétentedudomiciledubénéficiaireconformémentauxdispositionsprévuesàl’articleR114-1duCodedesassurances.

AUTORITEDECONTROLE
L’autoritéchargéeducontrôledeMUTUAIDEestl’AutoritédeContrôlePrudentieletdeRésolution(ACPR)–4,placedeBudapest–CS92459–75436ParisCedex.

Assurinco Assurance Voyage

Filiale de Cabinet Chaubet Courtage - SARL de courtage en assurances au capital de 140 750 €

SiègeSocial:122BisQuaideTounis,31000TOULOUSE–www.assurinco.com
RCSTOULOUSEN°SIREN385154620

Immatriculéàl’ORIASdanslacatégoriecourtierd’assurancesousleN°07001894sitewebORIAS:www.orias.fr
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Pour tout sinistre assurance, contactez ASSURINCO 

Par mail : ski@assurinco.com 

Par téléphone : 05.32.09.50.11  

Du Lundi au jeudi de 14h00 à 18h00  

Le vendredi de 14h00 à 17h00 

 

ASSURINCO  

122 bis, quai de Tounis BP 90 932 - 31 009 TOULOUSE CEDEX 

 

Pour tout sinistre assistance, contactez MUTUAIDE ASSISTANCE 

Par mail : voyage@mutuaide.fr 

Par téléphone : 01.45.16.63.92 

7j/7 – 24h/24 

 

MUTUAIDE  

126 rue de la Piazza - CS20010 - 93196 Noisy le Grand Cedex. 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions générales valables pour toutes souscriptions à compter du 1erDécembre 2021 

  

GARANTIES SPECIALES EPIDEMIES ET PANDEMIES 

VALABLES EN EXTENSION DE VOTRE CONTRAT N°5633 



 

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES 
ANNULATION Montants maximum couverts 
Annulation pour maladie déclarée dans le mois précédant le départ en 

cas d’épidémie ou de pandémie 

Annulation de forfait : 

305 € / personne  

1 000 € / famille 

 

Remboursement des jours non consommés : 

 305 € / personne  

765 € / évènement 

Franchise : Aucune 

Annulation dans le cas où l’Assuré est désigné « cas contact » dans les 14 

jours précédant le départ 

Annulation pour non-acceptation dans transport collectif prévu au 

départ (train, bus, avion) suite à prise de température ou au résultat 

positif d’un test PCR et/ou antigénique de l’assuré 

Annulation en cas d’absence de vaccination 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT Montants maximum couverts 

Téléconsultation avant départ  1 appel 

Retour au domicile suite à maladie (y compris en cas d’épidémie ou de 
pandémie) 

Frais réels 

Frais hôteliers suite mise en quarantaine 80 € / nuit / personne - 14 nuits maximum 

Soutien psychologique suite mise en quarantaine 6 entretiens téléphoniques / événement 

Retour impossible 

1 000 € / personne et 50 000 € / groupe – Frais 

hôteliers : 80 € / nuit / personne - 14 nuits 

maximum 

Valise de secours 100 € max / personne et 350 € max / famille 

ASSISTANCE COMPLEMENTAIRE AUX PERSONNES Montants maximum couverts 

Aide-ménagère 15 heures réparties sur 4 semaines 

Livraison de courses ménagères 15 jours maximum et 1 livraison / semaine 

Soutien psychologique suite retour au domicile 6 entretiens téléphoniques / événement 

 

 

DEFINITIONS 
 

 

EPIDEMIE : Incidence anormalement élevée d’une maladie pendant une période donnée et dans une région donnée. 

 

PANDEMIE : Epidémie qui se développe sur un vaste territoire, en dépassant les frontières et qualifiée de pandémie par l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) et/ou par les autorités publiques locales compétentes du pays où le sinistre s’est produit. 
 

MALADIE : Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 

 

MALADIE GRAVE : Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la 

délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle 

ou autre. 

 

QUARANTAINE : Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité 

compétente locale, en vue d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un contexte d’épidémie ou de pandémie.  
 

 

DESCRIPTIF DES GARANTIES 
 

 

1/ ANNULATION 

 

ANNULATION POUR MALADIE DECLAREE DANS LE MOIS PRECEDANT LE DEPART EN CAS D’EPIDEMIE OU DE PANDEMIE 

 

La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après à l’exclusion de toutes les autres, dans la limite 
indiquée au Tableau des Garanties : 

Maladie grave (y compris maladie grave suite à épidémie ou pandémie déclarée dans les 30 jours précédant le départ), Accident  

corporel grave ou décès, constatés avant la souscription de votre voyage de : 



 

• Vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), votre tuteur ou toute personne 

vivant habituellement sous votre toit, 

• Vos frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-

sœurs, gendres, belles filles, beaux-pères, belles-mères, 

• Votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 

• La personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, de garder ou d'accompagner en 

vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous votre toit, à condition qu'il y ait hospitalisation de plus de 

48 heures ou décès. 

 

ANNULATION SI L’ASSURE EST DECLARE « CAS CONTACT » dans les 14 jours précédant le départ 

 

Vous devrez fournir un justificatif émis par la CPAM ou l’ARS vous déclarant « cas contact ». En l’absence de ces justificatifs, aucune 

indemnisation ne sera possible. 

 

ANNULATION POUR NON-ACCEPTATION DANS TRANSPORT COLLECTIF PREVU (TRAIN, BUS, AVION) SUITE A PRISE DE 

TEMPERATURE 

 

Non-acceptation dans le transport collectif prévu suite à une prise de température de l’Assuré, ou suite au résultat positif de l’assuré 
au test PCR et/ou antigénique à votre arrivée à la gare, gare routière, aéroport. (Un justificatif émis par la compagnie de transport 

vous ayant refusée l’embarquement, ou par les autorités sanitaires, devra impérativement nous être transmis ; en l’absence de ce 
justificatif, aucune indemnisation ne sera possible). 

 

ABSENCE DE VACCINATION CONTRE LE COVID 19 

• dans le cas où, au moment de la souscription du présent contrat, le pays de destination n’imposait pas un vaccin et qu’au moment 
où celui-ci l’impose, vous n’avez plus le temps de procéder au vaccin vous permettant de voyager. 

• une contre-indication de vaccination, des suites de vaccination, ou une impossibilité médicale de suivre un traitement préventif 

nécessaire pour la destination choisie pour votre voyage. 

 

Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de refuser 

votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité des faits. 

 

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ? 

 

Deux étapes 

1/ Dès la première manifestation de la maladie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT votre agence de voyages. 

 

Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous rembourserons les frais d'annulation 

qu'à compter de la date de la contre-indication constatée par une autorité compétente, conformément au barème d'annulation 

figurant dans les conditions particulières de vente de l’agence de voyages. 

 

2/ D’autre part, vous devez déclarer le sinistre auprès d’ASSURINCO, dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement entraînant la 

garantie.  

 

 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

 

 

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée : 

• D’un certificat médical et/ou un bulletin administratif d’hospitalisation précisant l'origine, la nature, la gravité et les 
conséquences prévisibles de la maladie, 

 

Vous devrez communiquer à ASSURINCO, les documents et renseignements médicaux nécessaires à l’instruction de votre dossier, 

ainsi que le questionnaire médical à faire remplir par votre médecin. 

Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier le motif de 

votre annulation, et notamment : 

• Toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou examens ainsi que tous documents 

justifiant de leur délivrance ou exécution, et notamment les feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la 

copie des vignettes correspondantes. 

• Les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au remboursement des frais de traitement et 

au paiement des indemnités journalières, 

• L’original de la facture acquittée du débit que vous devez être tenu de verser à l’agence de voyages ou que ce dernier conserve, 

• Le numéro de votre contrat d'assurance, 



• Le bulletin d’inscription délivré par l'agence de voyages, 
• En cas d'accident, vous devrez en préciser les causes et circonstances et nous fournir les noms et l'adresse des responsables, 

ainsi que, le cas échéant, des témoins, 

• En cas de refus d’embarquement : un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusée l’embarquement, ou par 
les autorités sanitaires ; en l’absence de ce justificatif, aucune indemnisation ne sera possible, 

• Et tout autre document nécessaire. 

 

En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de notre médecin-conseil. 

Dès lors, si vous vous y opposez sans motif légitime, vous perdrez vos droits à garantie.  

 

 

EXCLUSIONS DE LA GARANTIE ANNULATION EXTENSION EPIDEMIE OU PANDEMIE 

 

La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à la fermeture des frontières, l’organisation matérielle, aux 
conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination. 
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus : 
• Un événement, une maladie ou un accident ayant fait l’objet d’une première constatation, d’une rechute, d’une aggravation 

ou d’une hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la date de souscription du contrat d’assurance, 
• Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément, 
• La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, l’interruption volontaire de 

grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs conséquences, 
• L'oubli de vaccination, 

• La défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations 
contractuelles, 

• Le défaut ou l’excès d’enneigement, 
• Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique 

ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure à 3 jours consécutifs u ltérieurement à la 

souscription du présent Contrat, 

• La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l'objet de la procédure visée par la loi N° 82.600 

du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les événements météorologiques ou climatiques,  

• Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet, 

• Tout autre événement survenu entre la date de souscription au contrat d’assurance et la date de départ de votre voyage  

• Tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au contrat d’assurance. 
• L’absence d’aléa, 
• D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la consommation de drogues, 

de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par 

un médecin, 

• Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires Etrangères français, 

• D’un acte de négligence de votre part, 
• De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en application du Code du tourisme en 

vigueur, 

• La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que passeport, carte 

d’identité, visa, titres de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol, dans les 48 heures précédant le départ, du 

passeport ou carte d’identité. 
 

 

2/ ASSISTANCE RAPATRIEMENT 

 

 

TELECONSULTATION AVANT DEPART 

 

Pour toute demande d’information et de renseignements utiles à l’organisation et au bon déroulement de votre voyage, vous pouvez 
nous contacter avant votre voyage 24 heures sur 24 ; 7 jours sur 7. 

Les informations concernent les domaines suivants. 

 

Information sanitaire : Santé, Hygiène, Vaccination, Précautions à prendre, Centres Hospitaliers principaux, Conseils aux femmes, 

Décalage horaires, Animaux en voyage. 

 

Nos médecins sont également disponibles pour toute information dont vous auriez besoin en cas de voyage se déroulant lors d’un 
contexte d’épidémie ou de pandémie. 
 

Les informations sont communiquées par téléphone et ne font pas l’objet d’une confirmation écrite ni d’envoi de documents.  
 



Les prestations de renseignement et d’information sont fournies entre 8h00 et 19h00 et dans des délais normalement nécessaires à 

la satisfaction de la demande. 

 

Cependant quelle que soit l’heure de l’appel, nous accueillons et notons vos demandes ainsi que vos coordonnées afin de vous 
rappeler pour vous fournir les réponses attendues. 

 

 

RETOUR AU DOMICILE SUITE A MALADIE 

 

Vous êtes blessé ou atteint d’une maladie, y compris dans le cadre d’une épidémie ou d’une pandémie, lors d’un déplacement garanti. 

Nous organisons et prenons en charge votre retour au domicile ou dans un établissement hospitalier proche de chez vous. 

Seules les exigences d’ordre médical sont prises en considération pour arrêter la date du retour au domicile, le choix du moyen de 

transport ou du lieu d’hospitalisation. 

La décision de retour au domicile est prise par notre médecin conseil, après avis du médecin traitant occasionnel et éventuellement 

du médecin de famille. 

Lors de votre retour au domicile et sur prescription de notre médecin conseil, nous organisons et prenons en charge le transport d’un 
accompagnant à vos côtés.  

Tout refus de la solution proposée par notre équipe médicale entraîne l’annulation de la garantie d’assistance aux personnes. 
 

 

FRAIS HOTELIERS SUITE A MISE EN QUARANTAINE 

 

Si vous êtes dans l’obligation de prolonger votre séjour suite à votre mise en quarantaine, nous organisons et prenons en charge les 

frais d’hébergement (chambre et petit-déjeuner) ainsi que ceux des membres de votre famille bénéficiaires ou d’un accompagnant 

assuré, à concurrence du montant indiqué au Tableau des Garanties. 

 

 

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE SUITE A MISE EN QUARANTAINE 

 

En cas de traumatisme important suite à un événement lié à une épidémie d’épidémie ou une pandémie, nous pouvons vous mettre,  
à votre demande, en relation téléphonique avec un psychologue, dans la limite indiquée au Tableau des Garanties. Ces entretiens 

sont entièrement confidentiels. 

 

Ce travail d'écoute n'est pas à confondre avec le travail psychothérapique effectué en libéral. En aucun cas, du fait de l'absence 

physique de l'appelant, ce service ne peut se substituer à une psychothérapie. 

 

 

RETOUR IMPOSSIBLE 

 

Votre trajet retour a été annulé suite à des mesures de restriction de déplacement des populations en cas d’épidémie ou de 
pandémie prises par le gouvernement local ou les compagnies de transports. 

Si vous êtes dans l’obligation de prolonger votre séjour, nous organisons et prenons en charge les frais d’hôtel (chambre et petit-

déjeuner) ainsi que ceux des membres de votre famille bénéficiaires ou d’un accompagnant assuré, à concurrence du montant 
indiqué au Tableau des Garanties. 

Nous organisons et prenons en charge, votre retour au domicile, dans la limite indiquée au Tableau de Garanties. 

 

 

VALISE DE SECOURS 

 

Dans le cas où vous n’avez plus assez d’effets personnels utilisables à votre disposition en raison de votre mise en quaranta ine ou de 

votre hospitalisation suite à épidémie ou pandémie, nous prenons en charge, sur présentation de justificatifs, les effets  de première 

nécessité à concurrence du montant indiqué au Tableau de Garanties. 

 

 

GARANTIES COMPLEMENTAIRE AUX PERSONNES 

Lorsqu’au cours de votre voyage, vous êtes victime d’une maladie liée à une épidémie ou une pandémie entraînant votre 
hospitalisation d’urgence de plus de 48 heures et / ou votre retour à domicile, nous mettons à votre disposition des services et 

prestations complémentaires, sous réserve que vous nous en fassiez la demande dans les quinze jours suivants votre retour au 

domicile. 



 

Ces prestations sont délivrées uniquement en France et fonctionnent du lundi au samedi (hors jours fériés) de 8 h à 19 h, à 

condition de nous contacter au plus tard la veille à 19 h. 

 

AIDE MENAGERE 

 

Suite à votre retour à domicile pris en charge par nos soins suite à une maladie liée à une épidémie ou une pandémie, vous ne pouvez 

pas effectuer vous-même les tâches ménagères habituelles, nous recherchons, missionnons et prenons en charge une aide-ménagère, 

dans la limite indiquée au Tableau des Garanties. 

 

 

LIVRAISON DE COURSES MENAGERES 

 

Suite à votre retour à domicile pris en charge par nos soins suite à une maladie liée à une épidémie ou une pandémie vous n’êtes pas 
en mesure de vous déplacer hors de votre domicile, nous organisons et prenons en charge, dans la limite des disponibilités locales, 

les frais de livraison de vos courses dans la limite fixée au Tableau des Garanties. 

 

 

SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE SUITE RETOUR AU DOMICILE  

 

En cas de traumatisme important suite à un événement à une épidémie ou une pandémie, nous pouvons vous mettre à votre retour 

au domicile, à votre demande, en relation téléphonique avec un psychologue, dans la limite indiquée au Tableau des Garanties. Ces 

entretiens sont entièrement confidentiels. 

 

Ce travail d'écoute n'est pas à confondre avec le travail psychothérapique effectué en libéral. En aucun cas, du fait de l'absence 

physique de l'appelant, ce service ne peut se substituer à une psychothérapie. 

 

 

EXCLUSIONS DE LA GARANTIE ASSISTANCE RAPATRIEMENT EXTENSION EPIDEMIE OU PANDEMIE 
 

Ne donnent pas lieu à notre intervention : 

• Les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement, 

• Les frais médicaux et d’hospitalisation dans le pays de domicile, 
• L’ivresse, le suicide ou la tentative de suicide et leurs conséquences, 

• Toute mutilation volontaire de l’Assuré, 

• Les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place et/ou qui n’empêchent pas l’Assuré de poursuivre son 

voyage, 

• Les états de grossesse, à moins d’une complication imprévisible, et dans tous les cas, les états de grossesse au-delà de la 36ème 

semaine, l’interruption volontaire de grossesse, les suites de l’accouchement, 
• Les convalescences et les affections en cours de traitement, non encore consolidées et comportant un risque d’aggravation 

brutale, 

• Les maladies antérieurement constituées ayant fait l’objet d’une hospitalisation dans les 6 mois précédant la date de départ 
en voyage, 

• Les événements liés à un traitement médical ou à une intervention chirurgicale qui ne présenteraient pas un caractère 

imprévu, fortuit ou accidentel, 

• Les frais de prothèse : optique, dentaire, acoustique, fonctionnelle, etc. 

• Les conséquences des situations à risques infectieux en contexte épidémique qui font l’objet d’une mise en quarantaine ou 
de mesures préventives ou de surveillances spécifiques de la part des autorités sanitaires internationales et/ou sanitaires 

locales du pays où vous séjournez et/ou nationale de votre pays d’origine, (sauf stipulation contraire dans la garantie). 

• Les frais de cure thermale, traitement esthétique, vaccination et les frais y découlant, 

• Les séjours en maison de repos et les frais y découlant, 

• Les rééducations, kinésithérapies, chiropraxies et les frais y découlant, 

• Les hospitalisations prévues. 

 

 

LES EXCLUSIONS GENERALES DE L’EXTENSION EPIDEMIE OU PANDEMIE 
 

Ne donnent pas lieu à notre intervention : 

• Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord 

avec nous, ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation, 

• Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties, 



• Les dommages provoqués intentionnellement par l’Assuré et ceux résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à une 

rixe, sauf en cas de légitime défense, 

• Le montant des condamnations et leurs conséquences, 

• L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement, 
• L’état d’imprégnation alcoolique, 
• Les frais de douane, 

• La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un classement national ou 

international qui est organisé par une fédération sportive pour laquelle une licence est délivrée ainsi que l’entraînement en  

vue de ces compétitions, 

• La pratique, à titre professionnel, de tout sport, 

• La participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de 
tout engin de locomotion terrestre, nautique ou aérien, 

• Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs, 

• Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie, 
• Les accidents résultants de votre participation, même à titre d’amateur aux sports suivants : sports mécaniques (quel que soit 

le véhicule à moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de haute montagne, bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, hockey 

sur glace, skeleton, sports de combat, spéléologie, sports de neige comportant un classement international, national ou 

régional, 

• L’inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non autorisées par les autorités  

locales, 

• Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique, 

• L’utilisation par l’Assuré d’appareils de navigation aérienne, 
• L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu, 
• Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive du Bénéficiaire/Assuré conformément à l’article L.113-1 du 

Code des Assurances, 

• Le suicide et la tentative de suicide, 

• Les épidémies (sauf stipulation contraire dans la garantie), pollutions, catastrophes naturelles, 

• La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, prise d’otage, 
• La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère de 

radioactivité. 

 

La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas être engagée pour des manquements ou contretemps à 

l’exécution de ses obligations qui résulteraient de cas de force majeure, ou d’événements tels que la guerre civile ou étrangère, 

les émeutes ou mouvements populaires, le lock-out, les grèves, les attentats, les actes de terrorisme, les pirateries, les tempêtes 

et ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, les éruptions volcaniques ou autres cataclysmes, la désintégration du noyau 

atomique, l’explosion d’engins et les effets nucléaires radioactifs, les épidémies, les effets de la pollution et catastrophes 
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